
 
__________________________________________________________________________________________________________________ 

 

___________________________________________________________________________________ 
Selon la Loi du 2 janvier 1970 et décret n°72-G78 du 20 juillet 1972, le mandat est obligatoire. 

EUROP’ IMMOBILIER17 – 15 rue Félix Vieuille 17 600 SAUJON  
représenté(e) par Jean-Pascal LHERAUT, titulaire de la carte professionnelle T/1104 délivrée par la Préfecture de Charente-Maritime, 

portant la mention « transactions sur immeubles et fonds de commerce » 
 SIRET 798 656 492 - RCS Saintes B 798 656 492, assuré par QBE 21 rue Balzac 75 406 PARIS cedex 08 – APE : 6831Z – SASU au capital de 1 000 € 

 

 

HONORAIRES D'AGENCE 
 

Tarification à compter du 1
er 

Février 2014 
 
 

 Vente :     
 

 Jusqu'à 60 000 €        4 500 €  
 De          60 001 €      à      160 000 €   8 %                     
 De        160 001 €      à      260 000 €             6 %   
 A partir de 260 001 €        5 %                    

 
 

Ces honoraires incluent 20 % de TVA. 
 

Les honoraires sont payables par l’acquéreur  
à la signature de l’acte authentique. 

 
 

__________________________________________________________ 
 

  Autres prestations : 
 

   Evaluation pour un bien immobilier mis en vente dans l’agence : gratuite 
   Evaluation écrite d’un bien immobilier non mis en vente dans l’agence : 100 € TTC  
  


